
Konkurse Faillites Fallimenti
No 162 Freitag, 23.08.2002 120. Jahrgang

1. Débitrice: Corval SA, route de Beaumont 20, 
1700 Fribourg

2. Déclaration de faillite: 08.04.2002
3. Suspension de faillite: 30.07.2002
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 03.09.2002
5. Avance de frais: CHF 5’000

Indication: La procédure de faillite est déclarée close sauf
si un créancier, dans le délai susmentionné, ne réclame
l’exécution et produit l’avance mentionnée pour la cou-
verture. Sous réserve du recouvrement d’autres provisi-
ons.

6. Remarques: importation, exportation et commerce de tous
articles à usage industriel ou commercial, de même que
l’étude et le financement de recherches dans le domaine des
inventions techniques, la mise en valeur de  nouveaux
procédés de fabrication, l’acquisition de brevets et de li-
cences, ainsi que leur mise en valeur. Elle fera de l’ingénie-
rie, spécialement dans le domaine de la construction.
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